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comment ?
Marthe Fatin-Rouge Stefanini
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TEXTE

Rares sont les consti tu tions qui, adop tées à partir des années 1990,
ne prévoient pas de méca nismes réfé ren daires. En effet, le
mouve ment de démo cra ti sa tion des États qui s’est inten sifié à cette
époque s’est accom pagné d’une ouver ture accrue de l’exer cice du
pouvoir, en accor dant une place plus impor tante à la parti ci pa tion
citoyenne, notam ment au moyen de ce procédé. Le réfé rendum a
ainsi, durant plusieurs décen nies, pu être iden tifié comme un
instru ment lié au déve lop pe ment des démocraties 1, alors même que
son carac tère démo cra tique est, de nos jours, de plus en plus
contesté face au risque d’instru men ta li sa tion popu liste, aux dangers
liés aux algo rithmes et à la diffu sion massive d’infor ma tions fausses
ou trom peuses sur internet ou les réseaux sociaux.

1

Bien que le méca nisme réfé ren daire fasse l’objet d’une atten tion
soutenue dans la litté ra ture juri dique, en science poli tique et dans les
médias, son recours reste excep tionnel au niveau national et fédéral,
sauf en Suisse, au Liech ten stein et en Italie, où son usage est
fréquent, voire très fréquent, selon le clas se ment proposé par
Laurence Morel 2. La plupart des pays n’orga nisent pas de
réfé ren dums ou le font rare ment. Le recours au réfé rendum est
souvent réservé à des moments excep tion nels ou à des condi tions
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parti cu lières, comme dans le cas de l’Espagne, où il est obli ga toire
pour la révi sion totale ou pour la révi sion de certains chapitres de
la Constitution 3, et il est consul tatif et facul tatif sur les déci sions
poli tiques de grande impor tance d’après l’article 92 de
la Constitution.

L’adop tion d’une nouvelle Consti tu tion ou la révi sion d’une
consti tu tion font partie de ces moments excep tion nels qui peuvent
justi fier le recours au réfé rendum pour obtenir l’adhé sion du peuple
souve rain aux réformes propo sées. Tout en permet tant aux citoyens
de rati fier direc te ment le texte fonda mental, il contribue à renforcer
la solen nité de l’évène ment eu égard à la légi ti mité parti cu lière
atta chée à l’expres sion directe du peuple souverain.

3

Un processus consti tuant, expres sion par nature du pouvoir
consti tuant origi naire, ne permet pas en prin cipe de prévoir par
anti ci pa tion le recours au réfé rendum. Sauf si l’élabo ra tion de ce
nouveau projet de consti tu tion inter vient dans un cadre préétabli par
des dispo si tions tran si toires (Chili), par une révi sion totale du texte
initial (Suisse) ou encore suite à l’acti va tion d’une procé dure
consti tu tion nelle de convo ca tion d’une assem blée consti tuante
devant se solder par un réfé rendum sur le texte élaboré par cette
dernière (Bolivie, Équa teur). La procé dure de révi sion partielle d’une
consti tu tion peut, en revanche, pres crire le recours au réfé rendum
de manière obli ga toire ou facul ta tive. D’ailleurs, la moitié des États
dans le monde ont des dispo si tions qui permettent ou obligent à
recourir au réfé rendum en cas de révi sion constitutionnelle 4.
Cepen dant, dans la plupart des consti tu tions, le recours au
réfé rendum reste une option et non une obligation 5, ce qui en limite,
de fait, la pratique.

4

D’après une étude menée par Zachary Elkins and Alexander Hudson,
en 2018, soixante- neuf des cent quatre- vingt-quatorze consti tu tions
en vigueur avaient été approu vées par référendum 6, soit 35,6 % 7. Les
auteurs esti maient que cette propen sion à recourir au réfé rendum
allait s’accroître. En effet, sur les quarante- six consti tu tions adop tées
entre 2000 et 2025, vingt- cinq ont été approu vées par réfé rendum
(soit 54,34 %) 8. Le réfé rendum semblait devenir une moda lité à la fois
privi lé giée et bana lisée d’appro ba tion des consti tu tions. Cette option
réfé ren daire était d’autant plus faci le ment choisie que, dans la grande
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majo rité des cas, jusqu’à une période récente, le taux d’appro ba tion
de réfé ren dums consti tuants était très élevé 9.

Cette bana li sa tion du recours au réfé rendum pour adopter une
nouvelle consti tu tion, sans en faire pour autant un stan dard
inter na tional, a conduit dans le même temps à une désa cra li sa tion
progres sive de cet instru ment en démo cratie au point d’être remise
en cause dans sa capa cité à véhi culer une légi ti mité parti cu lière, une
forme de plus- value de légi ti mité, aux déci sions concernées.

6

D’ailleurs, le recours au réfé rendum a parfois été clai re ment écarté
pour ne pas mettre en péril un compromis diffi ci le ment construit au
sein de la société civile et par les partis poli tiques, comme ce fut le
cas en Tunisie en 2014. En outre, les échecs succes sifs des
réfé ren dums chiliens, qui consti tuent des excep tions aux succès
précé dem ment constatés, contri buent désor mais à alimenter les
critiques sur l’utili sa tion du réfé rendum en général et dans un
processus consti tuant en parti cu lier. La remise en cause de
l’instru ment réfé ren daire s’est ampli fiée en Europe à la suite de la
consul ta tion sur le Brexit, ainsi qu’avec la montée des partis
extré mistes et popu listes qui asso cient le réfé rendum à l’exer cice
d’une démo cratie majo ri taire directe par le peuple contre les élites,
accu sées de confis quer le pouvoir de ce dernier à leur avan tage.
Paral lè le ment, et en contre point des théo ries et pratiques de
démo cratie directe, les théo ries de la démo cratie déli bé ra tive,
présen tées comme plus vertueuses, ont gagné en visi bi lité et se sont
concré ti sées par la multi pli ca tion des mini- publics déli bé ra tifs dont
les conven tions citoyennes consti tuent une moda lité. La démo cratie
dite déli bé ra tive est un modèle de démo cratie fondé sur une
déli bé ra tion de qualité faisant appel à une intel li gence collec tive
informée et non sur la simple loi de la majorité. A contrario, le
réfé rendum est perçu par beau coup comme un instru ment brutal et
archaïque, car souvent binaire et suscep tible de faire l’objet de
mani pu la tions. En cari ca tu rant les procédés, le choix raisonné des
citoyens dans une procé dure de démo cratie déli bé ra tive est en
quelque sorte opposé au carac tère passionnel du vote réfé ren daire.
Pour tant, rejeter caté go ri que ment le réfé rendum en le quali fiant
systé ma ti que ment d’instru ment défec tueux paraît excessif et reflète
une forme d’élitisme, puisqu’une telle posture prive les citoyens de la
possi bi lité d’être consultés sur des enjeux impor tants, alors même
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que leur aspi ra tion à une parti ci pa tion directe aux affaires publiques
ne cesse de croître. À l’inverse, sacra liser le réfé rendum, quel qu’il
soit, comme forme d’expres sion la plus authen tique de la volonté du
peuple, ne doit pas faire oublier que, dans une démo cratie, un cadre
rigou reux de garan ties est indis pen sable pour assurer la régu la rité et
la sincé rité de cette procé dure. Le réfé rendum peut en effet être
instru men ta lisé pour aboutir à certains résul tats visant, par exemple,
à renforcer l’exécutif au détri ment du parle ment ou à porter atteinte
aux droits de mino rités. Les mani pu la tions peuvent notam ment
concerner la formu la tion de la ques tion, la diffu sion de fausses
infor ma tions dans la période précé dant le vote ou encore, plus
clas si que ment, des irré gu la rités dans le décompte des votes.

Ces constats ne doivent pas néces sai re ment conduire à exclure le
recours au réfé rendum pour adopter une nouvelle consti tu tion ou
réformer le texte consti tu tionnel. La déci sion d’orga niser un
réfé rendum rele vant du choix poli tique, le regard du juriste ne peut
porter que sur les condi tions de réali sa tion du processus dans son
ensemble, la méthode utilisée et l’obser va tion d’un certain nombre de
garan ties néces saires dans une démocratie.

8

De ce fait, à la ques tion de savoir quand (1.) et pour quoi (2.) recourir
au réfé rendum, s’ajoute surtout celle du comment garantir un
processus de qualité (3.).

9

1 – Quand recourir au réfé ‐
rendum ?
La rati fi ca tion d’une réforme consti tu tion nelle par réfé rendum est
parfois obli ga toire, comme en Irlande pour toute réforme
consti tu tion nelle ou en Espagne pour certaines dispo si tions
consti tu tion nelles prévues par l’article 168 de la Consti tu tion. À
l’inverse, en Alle magne, en Belgique, aux États- Unis, en Grèce ou en
Inde, par exemple, le recours au réfé rendum n’est pas prévu pour
réviser la consti tu tion, à la faveur souvent d’un parle men ta risme
supposé plus consen suel. La révi sion de la consti tu tion par
réfé rendum est parfois clai re ment inter dite dans certains États, tels
que le Portugal 10.
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Dans un processus consti tuant, le recours au réfé rendum de
rati fi ca tion peut être programmé par les dispo si tions tran si toires,
comme ce fut le cas au Chili 11, ou par les dispo si tions orga ni sant le
processus consti tuant comme en Équa teur dès 2007, ou encore il
peut être décidé par une auto rité qui dispose de la compé tence
d’enclen cher le processus de réforme consti tu tion nelle, comme ce
fut le cas au Maroc lors de la réforme de 2011 12. Lorsque le recours au
réfé rendum est obli ga toire, et d’autant plus lorsque la parti ci pa tion
au vote est obli ga toire dans le cadre d’un réfé rendum de rati fi ca tion,
les risques d’échecs sont plus importants 13. Toute fois, le risque peut
être anti cipé par les consti tuants. Marku Suksi souligne ainsi qu’en
prin cipe, la certi tude d’un réfé rendum à l’issue d’un processus
influence la manière dont le texte est élaboré et son contenu 14. On
peut ainsi supposer qu’un processus consti tuant avec un réfé rendum
à son issue pour rait être plus parti ci patif dans son élabo ra tion,
conduire à de nombreuses consul ta tions et être accom pagné d’une
campagne d’infor ma tion impor tante des citoyens tout au long du
processus afin de mini miser le risque d’échec 15.

11

Le déclen che ment d’un moment consti tuant est parfois direc te ment
inscrit dans la Consti tu tion et le processus lui- même peut indi quer
qu’il y aura un recours au référendum.

12

Le déclen che ment du processus est décidé le plus souvent par le
haut, à l’initia tive des auto rités poli tiques, parfois en réponse à un
mouve ment popu laire contes ta taire comme ce fut le cas en Égypte,
en Islande, au Maroc ou au Chili. Il peut inter venir pour faire face à
une situa tion de crise (France, 1958), pour tourner la page d’un
régime auto ri taire (Espagne, 1978) ou tout simple ment parce que
l’évolu tion des rapports de force poli tiques requiert un chan ge ment
insti tu tionnel néces saire à la mise en place d’un nouveau régime.

13

Ce déclen che ment peut égale ment être demandé par les citoyens de
manière insti tu tion na lisée lorsqu’un droit d’initia tive popu laire est
prévu, que ce soit pour proposer une réforme de la consti tu tion ou
demander la convo ca tion d’une assem blée consti tuante. Dans ce cas- 
là, le déclen che ment de la réforme consti tu tion nelle ou du processus
consti tuant peut être consi déré comme ouvert s’il peut être à
l’initia tive des citoyens et réduit si les citoyens en sont exclus. Toute
initia tive popu laire, cepen dant, ne débou chera pas néces sai re ment
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sur un réfé rendum. Encore faut- il que le réfé rendum fasse partie des
étapes obli ga toires d’un processus consti tuant ou de révi sion de la
Consti tu tion. Ainsi, la procé dure suisse de l’article 138 de la
Consti tu tion, concer nant la révi sion totale du texte, peut être
consi dérée comme parti cu liè re ment ouverte, car les citoyens
peuvent, par initia tive popu laire, demander l’orga ni sa tion d’un
réfé rendum sur l’oppor tu nité d’une révi sion totale de la Consti tu tion.
Le taux de soutien est peu élevé puisqu’il suffit que cent mille
signa taires, soit un peu moins de 2 % du corps élec toral actuel,
soutiennent la propo si tion du comité d’initiative.

Dans d’autres États, l’initia tive popu laire peut porter sur la mise en
place d’une assem blée consti tuante, comme en Bolivie (art. 411 de la
Consti tu tion) ou en Équa teur (art. 444 de la C.) ou au Panama (art. 314
de la C.). Dans tous ces cas, un réfé rendum obli ga toire doit être
orga nisé sur le projet élaboré par l’assem blée constituante 16 et
parfois sur l’oppor tu nité même d’entamer ce processus consti tuant
(Bolivie et Équa teur). Les taux de soutien de l’initia tive popu laire
deman dant la mise en place d’une assem blée consti tuante sont
géné ra le ment élevés : 20 % du corps élec toral en Bolivie et au
Panama, mais seule ment 12 % en Équa teur, ce qui semble plus
raison nable et admis sible pour déclen cher un processus constituant.

15

Les citoyens peuvent égale ment proposer des révi sions de la
consti tu tion par initia tive popu laire, ce qui peut conduire à un
réfé rendum obli ga toire dans un certain nombre de pays tels que la
Croatie, l’Uruguay ou encore la Suisse.

16

Le réfé rendum peut égale ment être demandé non plus pour
proposer, mais pour éven tuel le ment s’opposer à une réforme
souhaitée par le gouver ne ment et la majo rité parle men taire. En Italie,
par exemple, l’article 138 de la Consti tu tion prévoit qu’un texte de
réforme consti tu tion nelle adopté à la majo rité de chaque chambre
peut faire l’objet d’un réfé rendum à la demande d’un cinquième des
membres d’une des deux chambres légis la tives, cinq cent mille
élec teurs ou cinq conseils régio naux. La demande mino ri taire vise à
empê cher l’entrée en vigueur de la réforme constitutionnelle 17.
Cepen dant, le réfé rendum n’a pas lieu si la réforme est approuvée par
chaque chambre à la majo rité des 2/3. Un tel réfé rendum a eu lieu
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les 22 et 23 mars 2026 à propos de la réforme de la justice et s’est
soldé par un échec pour le gouver ne ment de Giorgia Meloni.

En défi ni tive, quatre moments réfé ren daires peuvent être iden ti fiés :18

– un réfé rendum sur le choix de réformer la consti tu tion, d’adopter
une nouvelle consti tu tion, ou sur l’oppor tu nité de convo quer une
assem blée consti tuante (Bolivie, Lettonie, Vene zuela, Suisse) ;

19

– un réfé rendum sur les diffé rentes orien ta tions du projet
consti tu tionnel avant même qu’il soit préci sé ment rédigé ;

20

– un réfé rendum de rati fi ca tion sur le texte élaboré par
l’assem blée constituante ad hoc, le comité ad hoc, l’assem blée ou les
assem blées parle men taires (France, 1958) ;

21

– un réfé rendum de confir ma tion sur un texte adopté par une
assem blée parle men taire ou les assem blées parle men taires
consti tuantes (Italie).

22

Dans la majo rité des situa tions, le réfé rendum ne sera orga nisé que
dans la mesure où il est obli ga toi re ment attaché à la procé dure de
réforme dans laquelle il s’inscrit, comme c’est le cas en Irlande ou en
Suisse. Toute réforme consti tu tion nelle est obli ga toi re ment soumise
au réfé rendum. En revanche, dans d’autres pays, comme la France, le
recours au réfé rendum pour réviser la Consti tu tion, voire changer de
Consti tu tion, a toujours relevé d’un choix et non d’une contrainte.
L’article 89 de la Consti tu tion n’oblige en effet à recourir au
réfé rendum que si la propo si tion de révi sion émane des
parle men taires. Dans ces condi tions, l’orga ni sa tion d’un réfé rendum
pour faire adopter un texte relève de l’oppor tu nité et contient un
risque lié à l’incer ti tude d’un scrutin qui échappe à toute possi bi lité
de s’appuyer sur une majo rité solide ou de consti tuer une majo rité de
circons tances comme au sein des assemblées.

23

2 – Pour quoi recourir au refe ‐
rendum ? La ques tion
de l’opportunité
Dans un processus consti tuant, le choix de recourir au réfé rendum
vise à faire émerger une majo rité valant consensus sur une évolu tion
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souhai table, si le réfé rendum inter vient en début de processus, ou
sur le texte proposé à l’issue des travaux consti tuants, et rendre cette
déci sion accep table par tous. Ce choix peut répondre à plusieurs
objec tifs : tout d’abord, il permet de véhi culer l’idée que l’évolu tion
démo cra tique du pays naît d’un processus lui- même démo cra tique ;
plus spéci fi que ment, ensuite, il peut répondre au souhait de recueillir
l’adhé sion du plus grand nombre par un processus incluant les
citoyens. Si le processus consti tuant s’inscrit dans un contexte
indé pen dan tiste, le réfé rendum portant sur la consti tu tion du nouvel
État peut se fonder sur le droit à l’auto dé ter mi na tion des peuples. Le
recours au réfé rendum dans un tel contexte semble d’ailleurs être
progres si ve ment devenu un stan dard inter na tional en matière
de sécession 18, bien qu’aucun texte n’impose ce procédé.

Tout en recher chant la légi ti ma tion ultime du peuple souve rain, le
recours au réfé rendum dans un processus consti tuant repré sente
égale ment un pari dont l’issue demeure incer taine, tant au regard du
contexte dans lequel le vote inter vient que des diffé rents éléments
factuels et émotion nels suscep tibles d’orienter les choix des citoyens.

25

Dans un processus tran si tionnel, le vote peut en effet accen tuer les
tensions au regard de la manière plus ou moins consen suelle,
inclu sive et trans pa rente dont le texte aura été élaboré, et en raison
du choix binaire proposé qui ne laisse pas de place à la nuance. On
peut comprendre que certains États soient méfiants au regard du
risque d’instru men ta li sa tion possible du scrutin, parti cu liè re ment
dans les sociétés forte ment divi sées. Bien que la vigi lance à l’encontre
des réfé ren dums ait progressé, en ne consi dé rant plus
systé ma ti que ment ce méca nisme comme démo cra tique par essence,
les risques de mani pu la tion des résul tats se sont encore accrus ces
dernières années par l’influence des algo rithmes sur les choix des
votants, la créa tion de bulles de filtre sur les réseaux sociaux et les
tenta tives d’ingé rence étrangère.

26

En Tunisie, en 2014, les auto rités ont choisi de ne pas soumettre le
projet de consti tu tion à réfé rendum, par crainte que la popu la tion ne
rejette un texte résul tant de compromis poli tiques
âpre ment négociés 19. Le réfé rendum n’est pas jugé opportun, car il
risquait de fragi liser le processus de tran si tion par la crainte d’un
vote négatif 20. Ce fut égale ment le cas en Afrique du Sud où il y a eu

27



Le recours au référendum dans un processus constituant : quand, pourquoi et comment ?

un réfé rendum, réservé aux élec teurs de la popu la tion blanche, sur le
choix d’entamer un processus de réforme consti tu tion nelle par
la négociation 21, mais, à l’issue de la procé dure consti tuante, le choix
a été fait de ne pas soumettre le texte au vote de l’ensemble des
citoyens. Cette prudence peut d’autant mieux se comprendre
lorsqu’un processus de tran si tion s’étire sur plusieurs années et qu’il
est primor dial de main tenir une certaine stabi lité poli tique
indis pen sable à la recons truc tion de l’État, en parti cu lier sur le plan
écono mique. Renoncer au réfé rendum revient toute fois à douter de
la capa cité des citoyens à saisir plei ne ment les enjeux du scrutin au
risque de saper les efforts consentis pour instaurer une stabi lité
poli tique durable. Une telle déci sion sous- entend aussi la crainte que
des frus tra tions accu mu lées, tant pendant la tran si tion que durant les
périodes anté rieures, resur gissent lors du vote, compro met tant ainsi
l’intérêt de tous à approuver le projet constitutionnel.

Le rejet par réfé rendum des deux projets consti tu tion nels présentés
aux citoyens chiliens en 2022 et 2023 peut d’ailleurs laisser penser
que le recours au réfé rendum n’est pas toujours une bonne idée dans
un processus consti tuant, malgré le taux de succès impor tant relevé
en intro duc tion. Ce serait pour tant faire abstrac tion du contexte
dans lequel ces réfé ren dums se sont déroulés et qui peut expli quer
l’échec des projets présentés.

28

Dans ce processus, plusieurs réfé ren dums ont été orga nisés à
diffé rents moments : en premier lieu, un réfé rendum d’entrée pour
savoir d’une part si les citoyens souhai taient convo quer une
assem blée consti tuante et pour déter miner d’autre part quelle forme
elle allait prendre. La parti ci pa tion à ce vote était facul ta tive pour les
citoyens chiliens ; en second lieu, un réfé rendum de sortie pour
rati fier ou rejeter les projets élaborés en 2022 et en 2023. Dans ces
cas, la parti ci pa tion des citoyens au vote était obli ga toire. Il convient
égale ment de souli gner la rapi dité avec laquelle les diffé rentes étapes
d’élabo ra tion et d’adop tion se sont enchaî nées dans le
processus chilien 22. Dans le premier cas (2022) comme dans le
second (2023), la procé dure d’élabo ra tion et notam ment les phases de
consul ta tion ont été préci pi tées et, de ce fait, négli gées, ne
permet tant pas la construc tion d’un texte consen suel. Il est diffi cile
d’imaginer qu’un sujet aussi impor tant et complexe qu’une nouvelle
consti tu tion puisse être préparé en quelques mois seule ment, et que
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les chan ge ments radi caux proposés soient immé dia te ment acceptés
sans que les citoyens appelés à voter aient eu le temps de
comprendre le texte, de se l’appro prier et de faire suffi sam ment
confiance à l’assem blée qui le propose pour le soutenir 23.

Les détrac teurs des méca nismes réfé ren daires ont pu trouver dans
ces échecs une nouvelle raison de déni grer cet instru ment et a
minima de le trouver inadapté. D’ailleurs, selon certains auteurs, dans
la plupart des cas, les auto rités recourent au réfé rendum lorsqu’elles
sont presque certaines du succès de la propo si tion lors du scrutin 24.
Elkins et Hudson notent égale ment que le succès d’un réfé rendum
portant sur un nouveau projet de consti tu tion est lié au fait que le
texte proposé est géné ra le ment consen suel, ce qui, de fait, n’était pas
le cas au Chili 25. Lorsque le recours au réfé rendum est facul tatif,
orga niser un réfé rendum après l’adop tion d’un texte par une
assem blée repré sen ta tive élue est un moyen de véri fier que ce
consensus est égale ment présent dans la société à plus grande
échelle. Il permet égale ment de donner la parole aux oppo sants qui
peuvent essayer de mobi liser l’élec torat contre le texte 26 en
remet tant en cause la soli dité du consensus majo ri taire affiché.
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Le fait que le texte soit porté par un leader poli tique à la suite
d’élec tions a égale ment son impor tance, notam ment lorsqu’une
majo rité poli tique réfor ma trice émerge de ces élec tions. Dans ce cas,
le réfé rendum peut confiner au plébis cite. Le leader ou le parti
majo ri taire peuvent cher cher à travers le réfé rendum à légi timer leur
pouvoir et leur programme poli tique. Le réfé rendum peut d’ailleurs
inter venir avant l’élabo ra tion du projet de consti tu tion afin de
demander aux citoyens s’ils sont favo rables à la mise en place d’une
assem blée consti tuante (Vene zuela, 1999). Face à la complexité
intrin sèque d’un texte abor dant par nature une grande diver sité de
sujets, le scrutin réfé ren daire qui clôt ce processus peut égale ment
s’appa renter à un vote de confiance. D’ailleurs, on peut s’inter roge sur
la perti nence de soumettre au réfé rendum un texte aussi complexe
qu’une consti tu tion. En effet, dans la plupart des cas, une ques tion
simple est soumise aux votants concer nant l’accep ta tion globale du
docu ment auquel elle renvoie. Les citoyens ne disposent ni de la
possi bi lité d’amender le texte, ni de préciser quels aspects leur
conviennent ou suscitent des réserves, voire de franches
oppo si tions. La réponse demeure souvent binaire, oui ou non, et il est
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rare que plusieurs ques tions distinctes soient propo sées pour un
même texte, permet tant ainsi aux votants de se prononcer
sépa ré ment sur les points les plus impor tants – comme ce fut le cas
en Islande, par exemple, lors de la consul ta tion du 20 octobre 2012 27.
Cette confi gu ra tion ordi naire du réfé rendum de rati fi ca tion renforce
la percep tion que le vote réfé ren daire se résume à un vote de
confiance adressé à l’auto rité qui porte le sujet. Les promo teurs d’un
réfé rendum peuvent d’ailleurs être tentés d’en abuser, voire
d’exploiter la légi ti mité que ce type de vote est censé conférer pour
accroître leur pouvoir. Par exemple, en 2022 en Tunisie, à l’inverse du
processus de 2014, le texte renfor çant les préro ga tives de l’exécutif a
été soumis au réfé rendum. Malgré une parti ci pa tion limitée (30 % du
corps élec toral), les résul tats ont été validés et consi dérés comme
une victoire écla tante par le Président. Pour tant, la nouvelle
consti tu tion confir mant le tour nant auto ri taire du régime a été
soutenue par une mino rité. Dans un tel cas, le recours au réfé rendum
vise à donner l’illu sion d’un choix rele vant du peuple souve rain. Ce
message jouant sur les appa rences est à la fois adressé à la
commu nauté inter na tio nale, en simu lant le respect de règles du jeu
démo cra tiques, et vise en interne à légi timer les orien ta tions
poli tiques adop tées, y compris dans leur dérive auto ri taire, en
s’appuyant sur un méca nisme réputé démo cra tique. L’utili sa tion de
l’instru ment réfé ren daire se fonde ainsi sur l’idée que toute
expres sion des citoyens par cette voie révé le rait l’authen tique
volonté du peuple, l’objectif étant de convaincre de la légi ti mité du
processus. Toute fois, un réfé rendum n’est pas un instru ment
démo cra tique si des garan ties démo cra tiques n’entourent pas son
utili sa tion. Cela pose la ques tion essen tielle du comment recourir au
réfé rendum dans un processus consti tuant pour assurer en
parti cu lier la sincé rité du processus.

3 – Comment orga niser un réfé ‐
rendum ? L’atten tion portée à la
qualité du processus
Dans une démo cratie, un processus réfé ren daire de qualité suppose à
la fois le respect d’un cadre juri dique préétabli (3.1), garant de la
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sincé rité de l’ensemble du processus, et la néces sité de laisser au
poli tique le temps néces saire à la forma tion d’un consensus autour du
texte (3.2).

3.1 – Les condi tions juridiques
À l’échelle inter na tio nale, des stan dards ont été élaborés en matière
élec to rale et réfé ren daire destinés à assurer la loyauté des processus
dans leur ensemble et la sincé rité des scru tins en parti cu lier.
Toute fois, aucun texte contrai gnant ne vise spéci fi que ment les
réfé ren dums et les grands textes inter na tio naux ou euro péens font
avant tout réfé rence à un droit à des élec tions libres, honnêtes 28 et
pério diques. Certains de ces stan dards démo cra tiques concernent
cepen dant le suffrage en général, qui doit notam ment être libre, égal
et secret. Bien évidem ment, la liberté de vote suppose, outre la
possi bi lité de former libre ment son opinion et la liberté de faire ses
choix, la garantie de la liberté d’aller et venir, de la liberté
d’expres sion et d’infor ma tion pour disposer d’un choix éclairé,
l’orga ni sa tion et le respect du plura lisme des courants d’expres sion
ainsi qu’un contrôle de la régu la rité du scrutin assuré par des
instances impar tiales. Cela pose la ques tion du rôle des auto rités au
pouvoir dans un scrutin qui porte sur un texte consti tu tionnel : il
n’est pas néces sai re ment attendu des auto rités qui orga nisent un
réfé rendum sur l’adop tion d’une nouvelle consti tu tion, qu’elles
restent neutres. Au contraire, il semble logique qu’elles soutiennent le
texte, car porté par leur majorité 29. En revanche, comme en Suisse,
on peut exiger qu’elles fassent preuve de trans pa rence et qu’elles
adoptent une atti tude objec tive, notam ment dans les infor ma tions
trans mises aux citoyens. Au prin cipe de liberté et de secret du vote,
s’ajoute égale ment le prin cipe d’égalité dans le vote et notam ment le
respect du prin cipe « un homme, une voix ». Toute fois, les seuils de
parti ci pa tion ou/et d’adop tion pour valider un scrutin, présents dans
de nombreux systèmes en cas de recours au réfé rendum, peuvent
porter atteinte à ce prin cipe en donnant en pratique plus de poids au
vote négatif ou d’oppo si tion qu’au vote positif.
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À l’échelle euro péenne, même si la Cour EDH consi dère que les
réfé ren dums ne relèvent pas du champ de l’article 3 du
Proto cole n  1, le Conseil de l’Europe, sous l’impul sion de la
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Commis sion de Venise et du Conseil des élec tions démo cra tiques, a
adopté en 2007 un Code de bonne conduite en matière de
réfé rendum. Dans ce Code figure expres sé ment la réfé rence à
l’appli ca tion en matière réfé ren daire des règles ci- dessus énon cées et
consti tuant un « patri moine élec toral euro péen » 30, ainsi que des
garan ties néces saires à la mise en œuvre de ces prin cipes, dont le
respect des libertés et droits fonda men taux, la stabi lité du droit
réfé ren daire, une orga ni sa tion et des obser va teurs impar tiaux, le
droit au recours… Le Code contient égale ment un certain nombre de
règles spéci fiques aux réfé ren dums, notam ment d’initia tive popu laire
(unité de matière, de forme et de rang), très inspi rées du système
suisse. Ce Code a été révisé en 2022 31, suite à l’inquié tude mani festée
par la Commis sion de Venise face à des réfé ren dums orga nisés dans
le but de « contourner d’impor tantes garan ties consti tu tion nelles »
ou à réduire les compé tences du parle ment. Face à ces risques, les
insti tu tions du Conseil de l’Europe sont deve nues plus méfiantes et
ont posé un certain nombre de règles complé men taires, notam ment
dans le but de préserver les organes de la démo cratie repré sen ta tive
et les votants. Parmi celles- ci, trois peuvent être souli gnées au
point 3 de ce Code révisé :

3.1 les réfé ren dums devraient s’inscrire dans le processus de
démo cratie repré sen ta tive et ne pas être utilisés par l’exécutif pour
passer outre la volonté du parle ment, ni être orga nisés dans le but
d’éviter les freins et contre poids habi tuels ;

3.2 les propo si tions soumises à réfé rendum devraient être aussi
claires que possible et avoir fait l’objet d’un examen préa lable
minu tieux, y compris par le parle ment, afin de garantir qu’elles
reflètent les préoc cu pa tions des élec teurs et qu’elles expriment leur
volonté ;

3.3 la campagne devrait garantir l’équi libre entre les parties et
permettre aux élec teurs d’accéder à des infor ma tions équi li brées et
de qualité afin de faire un choix éclairé.

À côté de ces stan dards inter na tio naux, qui ne sont pas
contrai gnants, il est impor tant qu’existe en interne un corpus de
règles juri diques adap tées aux procé dures prévues, dont le respect
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est obli ga toire et garanti par une auto rité impar tiale. Outre la
néces sité de se protéger des dangers liés aux réseaux sociaux et à
l’intel li gence arti fi cielle pour orienter les résul tats des réfé ren dums,
une réflexion devrait notam ment porter sur le recours au vote
obli ga toire, qui peut conduire à surva lo riser les oppo si tions à un
texte faute d’en comprendre clai re ment la portée, et sur la néces sité
ou non de quorums de parti ci pa tion en matière de révi sion
consti tu tion nelle ou d’adop tion d’une nouvelle consti tu tion dans
l’objectif de recueillir l’expres sion d’une majo rité « claire » 32.

Au- delà des condi tions d’une légi ti mité juri dique, permet tant de
garantir la sincé rité du processus, la manière dont il se déroule met
en lumière l’impor tance du temps poli tique, c’est- à-dire l’atten tion
parti cu lière accordée à la construc tion d’un texte reflé tant un
véri table consensus.
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3.2 – Le temps d’un processus poli tique
de qualité

La ques tion du temps du poli tique semble très impor tante dans un
processus consti tuant, en parti cu lier lorsqu’il porte un projet
souhai tant s’inscrire en rupture par rapport au régime anté rieur.
Accorder au processus poli tique un temps suffi sant pour permettre
un débat appro fondi entre les diffé rents inté rêts en jeu, afin
égale ment de s’entendre sur les ques tions les plus déli cates, de forger
un consensus, de bâtir la confiance des citoyens sur le texte et les
forces poli tiques qui le portent, de favo riser l’accep ta tion de son
contenu pour en faci liter la mise en œuvre et le respect. Ce temps
plus ou moins long consacré à l’élabo ra tion du texte dépend
néces sai re ment du contexte plus ou moins conflic tuel dans lequel le
processus consti tuant ou la révi sion consti tu tion nelle d’ampleur
inter viennent, avec la néces sité, toute fois, d’éviter l’enli se ment. De ce
point de vue, le temps d’élabo ra tion des projets consti tuants de 2022
et 2023 au Chili 33 peut être consi déré comme bien trop court au
regard de l’ampleur de la tâche à réaliser. En Tunisie, plus de deux
années ont été néces saires pour élaborer un texte (2011-2014) dans un
processus marqué notam ment par l’impro vi sa tion et le manque
d’exper tise juridique 34. En Afrique du Sud, le processus global de
tran si tion consti tu tion nelle a duré près de six ans et plus de deux
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années ont été néces saires à la rédac tion formelle du texte adopté
en 1996.

Le temps des négo cia tions et de l’élabo ra tion de compromis entre les
diverses forces poli tiques et les diffé rents inté rêts en présence, y
compris ceux des mino rités, suppose que le processus soit
suffi sam ment repré sen tatif et inclusif. L’inclu si vité néces site que des
règles du jeu soient posées, notam ment pour déter miner comment
faire émerger des propo si tions suffi sam ment claires et
repré sen ta tives d’une opinion large ment partagée. Lorsque le
processus est ouvert à la parti ci pa tion citoyenne, ce qui peut être
consi déré comme un gage de qualité, cette parti ci pa tion doit être
orga nisée de manière à faire ressortir les propo si tions les plus
soute nues et parta gées par de nombreux citoyens et éviter qu’il
s’agisse simple ment de consul ta tions ou réunions publiques sans
influence. L’orga ni sa tion d’une parti ci pa tion citoyenne de qualité
suppose elle aussi que suffi sam ment de temps soit consacré
notam ment à l’écoute, au débat et à la déter mi na tion d’idées- forces,
et que les consul ta tions opérées puissent s’adapter aux usages des
popu la tions concernées 35.
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Ce temps plus ou moins long de consul ta tions et négo cia tions dans
l’élabo ra tion du texte, voire un temps de forma tion des citoyens 36,
notam ment aux ques tions consti tu tion nelles, comme ce fut le cas
au Kenya 37 ou en Afrique du Sud 38, par exemple, peut favo riser
l’accep ta bi lité du texte par la popu la tion avant le réfé rendum, son
appro pria tion par son acculturation.
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La trans pa rence du processus dans son ensemble néces site
égale ment que les diffé rentes étapes, notam ment les consul ta tions
diverses et les audi tions d’experts, ne soient pas orga ni sées dans la
préci pi ta tion. L’infor ma tion du public sur la procé dure suivie, même
en dehors d’un processus parti ci patif, ainsi que le temps et les
moyens consa crés à expli quer le texte élaboré, ses prin ci pales
orien ta tions, sont un moyen de connecter les consti tuants en tant
que mini- public repré sen tatif des inté rêts en présence au maxi- 
public constitué par le peuple dans son ensemble. Le fait de laisser du
temps pour qu’un véri table débat ait lieu au sein de la société avant
que le texte soit soumis au vote par réfé rendum, et au- delà de la
courte période de campagne réfé ren daire, permet égale ment aux

40



Le recours au référendum dans un processus constituant : quand, pourquoi et comment ?

citoyens appelés à voter de s’appro prier le texte, d’en comprendre les
enjeux et de se forger leur propre opinion. Cela n’exclut pas toute fois
que certaines ques tions étran gères au contenu du texte viennent
polluer la campagne réfé ren daire. De même qu’il est diffi cile d’éviter
des présen ta tions tron quées, cari ca tu rales, voire menson gères, de
certaines dispo si tions. Toute fois, les auto rités menant le processus
consti tuant et réfé ren daire doivent être en mesure de reca drer le
débat et dénoncer les fausses infor ma tions, en diffu sant des
infor ma tions claires et véri fiables sur l’objet du scrutin. L’éduca tion
des citoyens au débat démo cra tique et la culture de l’esprit critique
face à une multi tude de sources d’infor ma tion, font d’ailleurs partie
des défis majeurs de nos démocraties.

En somme, il existe diffé rents moments réfé ren daires possibles dans
un processus consti tuant : en premier lieu, lors du déclen che ment ;
en second lieu au moment d’approuver les lignes direc trices ; en
troi sième lieu au moment de rati fier le texte ; ou, enfin, pour soutenir
ou repousser un texte déjà adopté par une assem blée repré sen ta tive.
Le plus fréquem ment, le réfé rendum est orga nisé à la fin du
processus pour valider le texte proposé. Dans ce cadre, le recours au
réfé rendum dans un processus consti tuant permet d’une part aux
consti tuants de prendre en consi dé ra tion les diffé rents inté rêts en
présence, le plus large ment possible, et d’anti ciper la néces sité de
s’adresser à l’ensemble de la popu la tion. La certi tude d’un
réfé rendum peut avoir un effet sur l’écri ture du texte consti tu tionnel
par les consti tuants. Le recours au réfé rendum permet égale ment à
chaque membre du corps élec toral de s’impli quer dans le processus.
Le réfé rendum de rati fi ca tion, bien qu’étant la dernière étape d’un
processus, doit ainsi s’inscrire dans une construc tion collec tive et
consen suelle afin de favo riser l’adhé sion du plus grand nombre.
Prévoir un réfé rendum dès le début du processus consti tuant, sous la
forme d’un mandat accordé ou non à une assem blée consti tuante ou
à un comité consti tu tionnel chargé d’élaborer un texte, peut
égale ment consti tuer une solu tion pour éviter que le vote final
échoue à cause de détails tech niques ou de confu sions sur le texte
proposé. Cepen dant, le vote final joue aussi un rôle crucial en
confé rant une légi ti mité popu laire au texte, et en permet tant aux
citoyens de sentir que leur voix est impor tante dans ce processus.
Cette adhé sion doit néan moins perdurer au- delà de la géné ra tion
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RÉSUMÉS

Français
Ces dernières décen nies, le recours au réfé rendum dans un processus
consti tuant est de plus en plus fréquent. Jusqu’à une époque récente, le taux
de succès de tels réfé ren dums était très élevé. Toute fois, au regard des
échecs enre gis trés ces dernières années, une tendance crois sante à
remettre en cause la perti nence de recourir à un réfé rendum se dessine.
Cette étude présente les cas dans lesquels un réfé rendum est prévu, de
manière obli ga toire ou facul ta tive, dans un processus consti tuant origi naire
ou de révi sion de la consti tu tion. Elle s’inter roge sur l’oppor tu nité d’un
recours au réfé rendum dans le cadre d’une réforme consti tu tion nelle. Elle
insiste, enfin, sur les condi tions néces saires pour assurer la sincé rité du
scrutin dans un État démocratique.

English
In recent decades, the use of refer en dums in consti tu tional processes has
become increas ingly common. Until recently, the success rate of such
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refer en dums was very high. However, in light of the fail ures recorded in
recent years, there is a growing tend ency to ques tion the suit ab ility of
resorting to a refer endum. This study presents cases in which a refer endum
is provided for, either as a mandatory or optional measure, in an original
consti tu tional process or in the revi sion of a consti tu tion. It exam ines the
appro pri ate ness of using refer en dums in the context of consti tu tional
reform. Finally, it emphas ises the condi tions neces sary to ensure the
integ rity of the vote in a demo cratic state.
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